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 n° 281 366 du 6 décembre 2022 

dans l’affaire X / VII 

 

 

 En cause : X 

  Ayant élu domicile : au cabinet de Maître A. TYTGAT 

Adolf Buylstraat 44 C/5 

8400 OOSTENDE 

 

  contre : 

 

l'Etat belge, représenté par la Secrétaire d'Etat à l'Asile et la Migration 

 
 

 

LA PRÉSIDENTE DE LA VIIe CHAMBRE, 

 

Vu la requête introduite le 19 mai 2021, par X, qui déclare être de nationalité somalienne, 

tendant à la suspension et l’annulation de la décision de refus de séjour de plus de trois 

mois sans ordre de quitter le territoire, prise le 31 mars 2021. 

 

Vu le titre Ier bis, chapitre 2, section IV, sous-section 2, de la loi du 15 décembre 1980 sur 

l’accès au territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers. 

 

Vu le dossier administratif et la note d’observations. 

 

Vu l’ordonnance du 13 septembre 2022, prise en application de l’article 39/73 de la loi du 

15 décembre 1980, précitée. 

 

Vu la demande d’être entendu du 27 septembre 2022. 

 

Vu l’ordonnance du 20 octobre 2022 convoquant les parties à l’audience du 

24 novembre 2022. 

 

Entendu, en son rapport, N. RENIERS, présidente de chambre. 

 

Entendu, en leurs observations, Me A. HAEGEMAN loco Me A. TYTGAT, avocat, qui 

comparaît pour la partie requérante, et Me A. PAUL loco Me D. MATRAY, avocat, qui 

comparaît pour la partie défenderesse. 

 

APRES EN AVOIR DELIBERE, REND L’ARRET SUIVANT : 
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1.1. Le 4 décembre 2020, la partie requérante a introduit une demande de carte de séjour 

de membre de la famille d’un citoyen de l’Union, en qualité d’ascendante de son enfant 

belge. 

 

Le 31 mars 2021, la partie défenderesse a pris une décision de refus de séjour de plus de 

trois mois, à son égard. Cette décision, qui lui a été notifiée le 20 avril 2021, constitue 

l’acte attaqué. 

 

1.2. Par un courrier du 18 novembre 2022, la partie défenderesse a informé le Conseil du 

Contentieux des Etrangers (ci-après : le Conseil) de ce que « L’intéressée a été autorisée 

au séjour en date du 21.10.2022 (carte F) ». Elle a joint une instruction envoyée au 

bourgmestre compétent, selon laquelle « En date du 21.04.2022, la personne concernée a 

introduit une demande de regroupement familial en qualité de parent d’un enfant Belge. 

Sa demande répond aux conditions requises par la loi du 15.12.1980 sur l’accès au territoire, le séjour, 

l’établissement et l’éloignement des étrangers. 

Dès lors, votre administration peut lui délivrer une carte F sous réserve de production du document 

suivant : 

- Preuve du paiement du solde [de] la redevance : la personne concernée a payé 181euro alors qu’à la 

date de la demande le montant de la redevance était de 209€ ». 

 

2. Comparaissant, à sa demande expresse, à l’audience du 24 novembre 2022, la partie 

requérante conteste l’acte attaqué, en demandant de tenir compte de la situation 

d’espèce.  

 

Interrogé sur l’intérêt au recours, puisque la partie défenderesse a communiqué 

l’information selon laquelle la requérante a été admise au séjour, le conseil comparaissant 

pour la partie requérante déclare ne pas avoir eu d’information à cet égard. Après 

consultation de l’instruction susmentionnée de la partie défenderesse, il se réfère à la 

sagesse du Conseil quant à l’intérêt au recours.  

 

3. Au vu de l’évolution de la situation de la partie requérante, le Conseil ne peut que 

constater que celle-ci reste en défaut de démontrer la persistance de son intérêt au 

présent recours.  

 

4. Il convient dès lors de constater que le recours est irrecevable, à défaut d’intérêt. 

 

PAR CES MOTIFS, LE CONSEIL DU CONTENTIEUX DES ETRANGERS DECIDE : 

 

Article unique. 

 

La requête en suspension et annulation est rejetée. 

 

 

Ainsi prononcé à Bruxelles, en audience publique, le six décembre deux mille vingt-deux, 

par : 

 

Mme N. RENIERS, Présidente de chambre, 

Mme E. TREFOIS, Greffière. 

 

La greffière,  La présidente, 

 

 

E. TREFOIS N. RENIERS 


